
Adopte
ton ange !
Aidez le musée des Beaux-Arts 
à acquérir l’Archange Gabriel de Vivarini, 
chef d’œuvre du 15e siècle italien
05 MAI 2023 > 30 JUIN 2023



Participez à l’acquisition de 
l’Archange Gabriel d’Antonio Vivarini
Enrichir une collection 
remarquable
Ce très beau panneau est une œuvre 
tardive inédite d’Antonio Vivarini, 
peintre majeur de la première 
Renaissance vénitienne.

Cet Archange Gabriel (Tempera et or 
sur panneau de bois, 63 x 41,5 cm) 
fait partie d’un polyptyque de quatre 
panneaux, dont deux sont déjà 
conservés au musée des Beaux-Arts 
de Tours. 

Avoir la possibilité de réunir ces 
trois panneaux au sein d’une même 
collection publique serait une rare 
opportunité et la réussite de ce 
projet constituerait un événement 
exceptionnel. 

L’œuvre est présentée en avant 
première au musée des Beaux-Arts 
de Tours dès le mois de mai !

BULLETIN DE 
SOUSCRIPTION CITOYENNE

sur le site des Amis du musée :
www.abmtours.fr

ou en flashant 
ce QR Code :

ou par chèque 
Je complète les informations ci-dessous 
et je retourne ce bulletin à : 
Musée des Beaux-Arts 
18 place François Sicard, 37 000 Tours

accompagné de mon règlement à l’ordre de :
Ville de Tours - acquisition Vivarini

Le montant de ma souscription est de .............. €
Nom ou société : .....................................................
Adresse : ..................................................................
Code postal : ............ Ville : ....................................
E-mail : .....................................................................
Téléphone : ..................................

Je bénéficie d’une réduction d’impôt 

Exemple 
de souscription      80 €     150  €     250 €     500 €

Coût réel                    28 €      51  €       85 €        170 €
après réduction 
de l’impôt 
sur le revenu            

Coût réel                    32 €      60  €      100 €      200 €
après réduction 
de l’impôt sur 
les sociétés 

je souhaite que ma souscription reste anonyme

je ne souhaite pas recevoir d’information 
de la Ville de Tours et de l’Association 
des Amis de la Bibliothèque et du musée

Réduction d’impôt de 66 % de la souscription
dans la limite de 20 % du revenu imposable.

Réduction d’impôt de 60 % de la souscription
dans la limite de 0,5 % du CAHT ou de 20 000 €.

Soutenu
parCe projet d’acquisition bénéficie du soutien 

exceptionnel du Fonds du Patrimoine, Ministère de la Culture


